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Présentation générale

objectifS du programme  
de travail 2015

enjeux de Positionnement

nouvelle donne inStitutionnelle     l’année 2015 fixera les bases de la nouvelle orga-

nisation institutionnelle dans laquelle s’inscrira l’agam durant les prochaines années. 

cette nouvelle donne se traduira notamment par la création d’une nouvelle institu-

tion, aix-marseille-provence et par une nouvelle répartition des compétences entre 

les collectivités. elle consacrera le rôle majeur du couple métropole-région dans de 

nombreux domaines d’intervention de l’agam. elle aura une incidence déterminante 

sur la gouvernance de l’agence, sur son positionnement et sur ses futures activités.

ingÉnierie mÉtropolitaine     la nouvelle donne institutionnelle et la recherche de rationa-

lisation des dépenses publiques devraient contribuer à une réorganisation de l’ingé-

nierie publique et parapublique à l’échelle de la métropole et de la région paca. cette 

réorganisation constitue une opportunité majeure mais aussi un défi pour l’agam. 

elle nécessite d’anticiper dès à présent son positionnement futur, en lien avec les 

nouvelles compétences des collectivités et en rapport avec les autres structures 

d’ingénierie. elle doit permettre de valoriser pleinement les compétences et missions 

actuelles de l’agam dans le cadre des reconfigurations envisageables ultérieurement.

poSitionnement multi-ÉchelleS     les travaux engagés en 2015 dans le cadre de la 

convention conclue entre le conseil régional et les cinq agences de paca, en asso-

ciation avec l’État, situe déjà l’agam au sein du réseau d’expertise régionale et à 

l’articulation technique entre plusieurs politiques structurantes de la région et des 

collectivités partenaires.

toutefois, même si la métropole constitue pour elle une perspective incontournable, 

l’agam devra conserver une présence forte sur les autres échelles. elle devra viser à 

devenir un outil incontournable d’expertise urbaine, non seulement pour l’institution 

métropolitaine, mais aussi pour ses territoires et pour ses communes, et en parti-

culier pour favoriser la convergence des intérêts et politiques des différents niveaux 

de gouvernance.
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orientations communes des travaux

ouverture mÉtropolitaine      l’enjeu de positionnement nécessitera de poursuivre en 

2015, l’ouverture de l’agam aux réalités et enjeux de la métropole, pour qu’elle soit 

en capacité d’assister efficacement les collectivités dans l’exercice de leurs nouvelles 

compétences, mais aussi pour préparer des chantiers de plus longue haleine, comme 

celui du futur Scot métropolitain.

SujetS StratÉgiqueS     la nécessité d’intervenir sur plusieurs échelles et de valoriser 

la richesse des compétences de l’agam impliquera de cibler les interventions sur 

des sujets, enjeux et projets particulièrement stratégiques pour le développement et 

l’aménagement de marseille et de sa métropole. les nouvelles modalités d’élaboration 

du programme de travail permettront une approche plus sélective des interventions.

mutualiSation et partenariat     la mutualisation des travaux de l’agam, inhérente à son 

statut d’agence d’urbanisme, deviendra particulièrement indispensable, à la fois pour 

optimiser leur valorisation et pour favoriser les convergences entre les collectivités 

et avec leurs partenaires et entre les échelles territoriales. cet impératif de mutuali-

sation conduira à faire évoluer sensiblement la conduite des travaux, notamment par 

la généralisation du pilotage partenarial des projets.

qualitÉ et exemplaritÉ     le positionnement de l’agence nécessitera enfin que ses com-

pétences soient reconnues sur un territoire plus étendu. a cette fin, une attention 

particulière sera apportée à la qualité des livrables, à leur facilité d’appropriation et à 

leur diffusion élargie. l’exemplarité de certains travaux et la consolidation interne des 

méthodes et dispositifs d’observation devront favoriser leur application à de nouveaux 

territoires.
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Projets
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Grande échelle
assistance au projet métropolitain d'aix-marseille-Provence

assistance aux secteurs d'enjeux métropolitains

Planification
Plan local d'urbanisme intercommunal de mPm

Plu de marseille : modifications et mises à jour

Plu d'aubagne et mise en œuvre du scot de Pae

Projet urbain
grand centre-ville de marseille

ateliers de territoires

Projets urbains et urbanisme de projet

Habitat, équipements et cohésion sociale
observatoire de l'habitat

Propositions et mise en œuvre des politiques de l'habitat

équipements urbains

assistance à la politique de la ville

Développement économique et emploi
observatoire emploi-développement économique

rayonnement, innovation et enseignement supérieur

aménagement économique

Mobilités
observatoire des mobilités

volet mobilités du projet métropolitain

cohérence urbanisme-transport

environnement et développement durable
observatoire du développement durable

trames verte et bleue

transition énergétique

ressources mutualisées
centre de ressources métropolitain

observatoire du développement urbain

mission de gestion de l'information et d'assistance technique

communication et animation
supports de communication externe

intranet agam et communication interne

chantiers graphiques

culture urbaine 

manifestations

animation des réseaux

demande explicite
concerné
mutualisation

région, france, international
aix-marseille-provence
cu marseille provence métropole
marseille

grand centre marseille
pays d’aubagne et de l’Étoile et aubagne
multi-échelles

Partenaires
territoires d’étude concernés

tableau récaPitulatif des Projets

Présentation générale
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organiSation du programme 
de travail 2015 
les instances de l’agam ont souhaité renouveler la conception du programme de travail 
pour la période 2015-2017. cette nouvelle conception vise à renforcer la mutualisation, la 
valeur ajoutée et l’intérêt stratégique des travaux. elle nécessite de faire évoluer l’archi-
tecture et les modalités d’élaboration du programme de travail.

nouvelle concePtion du Programme  
de travail

projetS partenariaux     le programme de travail est composé d’un nombre restreint de 

projets, chacun d’entre eux fondé sur des objectifs stratégiques mutualisés, corres-

pondant à des enjeux majeurs d’aménagement et de développement de l’aggloméra-

tion marseillaise et relevant des champs de compétence de l’agence d’urbanisme.

compoSanteS deS projetS     ces objectifs seront poursuivis à travers un ensemble de 

travaux articulés entre eux et susceptibles d’adaptation en cours d’exercice. ces 

travaux intègrent des propositions de l’agam, notamment pour renforcer la pédagogie 

et leur appropriation par les élus, pour consolider les réflexions et pour défricher de 

nouveaux sujets. 

pilotage partenarial deS projetS     l’objectif est que chaque projet soit piloté et suivi 

par un groupe de responsables techniques des collectivités et partenaires de l’agam, 

notamment pour valider le calendrier des travaux, leurs cahiers des charges, leurs 

résultats et leurs modalités de valorisation.

élaboration Par échanges avec  
les Partenaires

Élaboration adaptÉe     l’élaboration du programme de travail et la définition des travaux 

sont adaptées à cette conception renouvelée et visent à favoriser leur mutualisation 

à travers une série d’échanges et d’allers-retours entre l’agence et ses partenaires.
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trame deS projetS     une série de rencontres préalables avec les directions des parte-

naires vise à évaluer leurs attentes. Sur ces bases, l’agam propose à ses partenaires 

une première trame générale des projets, assortie de priorités et d’une évaluation 

des budgets temps. cette proposition est soumise à l’arbitrage des directions des 

partenaires. 

dÉfinition deS travaux     une première série de travaux est définie dans ce cadre avec 

le groupe technique de suivi pour chaque projet. en cours d’exercice, de nouveaux 

travaux pourront être définis sur la base des enseignements de ceux déjà finalisés et 

dans le cadre des budgets temps et objectifs fixés en début d’année.

validation du programme     la trame générale du programme de travail et la première 

série de travaux sont enfin validées par les instances d’administration de l’agam. 

architecture des Projets

troiS typeS de projetS     les projets du programme de travail sont de trois types : ap-

proches spatiales, approches thématiques, ressources communes.

planification et projet urbain     l’agam contribuera à alimenter les grandes démarches 

de planification et les projets urbains et d’aménagement sur la base de son expé-

rience et de ses compétences d’agence d’urbanisme. Son intervention s’attachera à 

favoriser la cohérence des réflexions et initiatives des partenaires et à renforcer la 

mutualisation et transversalité des démarches et projets au travers d’approches mul-

tithématiques. le contexte actuel d’optimisation de l’action publique nécessitera de 

tenir pleinement compte de l’opérationnalité des propositions.

projetS thÉmatiqueS     les projets thématiques seront organisés suivant quatre grands 

domaines de compétences : habitat, équipements et cohésion sociale, économie et 

emploi, mobilités, environnement et développement durable. ils intégreront des tra-

vaux aux différentes échelles, que ce soit sur un secteur d’enjeux particulier, sur 

l’ensemble d’une commune ou d’une intercommunalité, sur le territoire métropolitain 

ou sur l’ensemble de l’espace régional.

obServation/propoSitionS     chaque domaine sera généralement composé d’un volet ob-

servation et d’un volet propositions. le premier volet visera à développer, par domaine, 

un observatoire partenarial visant à suivre les dynamiques en cours et les impacts 

des politiques publiques et à apporter une compréhension globale des mécanismes 

et des évolutions. le second volet, propositions, visera à alimenter les démarches de 

planification et de projets urbains et les politiques publiques et à dégager de nouveaux 

sujets à enjeux et problématiques d’actualité.
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ressources communes aux Projets

alimentation deS projetS     l’ensemble des projets bénéficiera de ressources communes 

contribuant à les alimenter en amont, en données et informations, et à les valoriser 

et diffuser leurs résultats, en aval. les projets pourront notamment s’appuyer sur des 

bases de données et outils statistiques et cartographiques communs, des méthodolo-

gies mutualisées et une assistance documentaire et juridique permanente.

valoriSation deS projetS     les travaux bénéficieront de moyens et outils graphiques 

visant à valoriser leurs principales conclusions et de supports de communication et 

d’animation en direction des publics ciblés (animation de rencontres, site internet, 

publications pédagogiques…).

veille et tranSverSalitÉ     le ciblage des projets sur des sujets stratégiques et tra-

vaux à forte valeur ajoutée s’accompagnera de la réservation d’un temps de veille et 

de coordination pour l’équipe d’études. cette marge de temps permettra à celle-ci 

d’approfondir et actualiser ses connaissances, de défricher de nouveaux sujets et de 

renforcer ses partenariats, sa position dans les réseaux professionnels et son bench-

marking des territoires extérieurs. elle contribuera également à améliorer la coordi-

nation interne en vue de renforcer la transversalité et l’approche pluridisciplinaire des 

projets et la cohérence entre les échelles d’intervention.





objectifS et 
orientationS 
StratÉgiqueS 
deS projetS
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objectifs et orientations stratégiques des projets

aménagement du territoire régional

articulation rÉgion-mÉtropole     dans le cadre de la convention entre le conseil régio-

nal et les cinq agences de paca, l’agam contribuera aux travaux visant à mieux 

articuler les schémas régionaux et les documents d’urbanisme des intercommuna-

lités. des exercices viseront à évaluer les capacités de traduction locale du schéma 

régional d’aménagement et de développement durable du territoire (Sraddt), du 

schéma régional de cohérence écologique (Srce) et du schéma régional climat air 

énergie (Srcae). Sur la base des futures dispositions de la loi notre, un exercice 

complémentaire visera à proposer, en première approche, des modalités adaptées de 

conception et d’application du futur schéma régional intégrateur dans les documents 

d’urbanisme.

territoireS pÉriurbainS     l’agence apportera, par ailleurs, son expertise pour évaluer 

les dynamiques et potentiels des territoires périurbains régionaux, notamment ceux 

voisins du territoire métropolitain (nord du var, est des bouches-du-rhône), et pour 

proposer des pistes pour leur développement.

Projet métroPolitain

cadreS d’intervention     À la veille de la création de la métropole aix-marseille-provence, 

l’agam mettra ses compétences au service de la construction du projet métropolitain 

et de ses acteurs. elle interviendra dans le cadre des instances de travail mises en 

place par les collectivités et l’État. elle contribuera au pilotage technique et à alimen-

ter en diagnostics et propositions la consultation urbaine organisée par la mission de 

préfiguration de l’État.

compÉtenceS de la mÉtropole     en s’appuyant sur ses travaux et sur les chantiers 

organisés par l’État en 2014 (mobilités, innovation, logistique…), elle participera à la 

réalisation de plusieurs documents d’interpellation sur les futures compétences et 

thèmes stratégiques de la métropole. elle traitera de nouveaux champs importants, 

peu traités jusqu’à présent, comme l’habitat.

grande Échelle 
en 2015, l’agam interviendra simultanément sur trois échelles d’aménagement du ter-
ritoire : la région Provence-alpes-côte d’azur, la métropole aix-marseille-Provence, les 
territoires d’enjeux métropolitains. la bonne articulation de ces échelles entre elles sera 
stratégique pour assurer la convergence des politiques qui y sont et seront développées 
par les collectivités et gouvernances compétentes.
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Scot mÉtropolitain     l’agence poursuivra sa réflexion sur l’aménagement du territoire 

métropolitain en s’appuyant sur les travaux, chantiers et propositions développés ces 

dernières années. Ses travaux viseront à motiver et préparer l’élaboration du futur 

schéma de cohérence territoriale de la métropole. ils s’appuieront notamment sur 

l’identification préalable des enjeux fonciers, pour l’ensemble de la métropole et pour 

ses différentes composantes territoriales.

secteurs d’enjeux métroPolitains

viSion/projetS     les propositions pour l’aménagement du territoire seront précisées sur 

plusieurs secteurs d’enjeux métropolitains, en vue d’apporter une vision d’ensemble 

cohérente et des réponses concrètes, au travers d’esquisses de projets urbains réa-

listes. elles seront élaborées, dans la mesure du possible, suivant une logique par-

tenariale et en se référant aux études réalisées – ou en cours – par l’agam et ses 

partenaires, notamment sur les pôles économiques et urbains et les grands axes de 

transport, du fait de leur rôle structurant.

les travaux porteront au départ sur les franges des territoires des collectivités par-

tenaires de l’agam : vallée de l’huveaune, est de l’étang de berre, interface Sud entre 

communauté du pays d’aix et communauté urbaine mpm. ils seront destinés à s’ouvrir 

à l’ensemble des secteurs d’enjeux de la métropole. 

vallÉe de l’huveaune     du fait de l’expérience et du partenariat de l’agence, la vallée de 

l’huveaune fera l’objet d’interventions simultanées pour le compte de plusieurs de ses 

partenaires : schéma de référence de mpm, plan de prévention des risques inondation, 

plan local d’urbanisme d’aubagne, projet du parc national des calanques… ces tra-

vaux seront conduits en étroite cohérence et synergie et permettront de dégager un 

projet d’ensemble et des propositions ciblées sur les sites stratégiques.

Projets
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Grande échelle
assistance au projet métropolitain d'aix-marseille-Provence
animation, pédagogie et coordination générale

contribution au projet métropolitain et à la prise des compétences

consultation urbaine : amo et régie technique

enjeux fonciers de la métropole

préparation du Scot métropolitain

région (r.6) : méthode de prise en compte des enjeux territoriaux du Sraddt

région (p.1) : méthode sur la prescriptivité des schémas régionaux

région (i.1) : dynamiques périurbaines en paca
assistance aux secteurs d'enjeux métropolitains
vallée de l'huveaune : ppri (périmètres, suivi, pédagogie)

vallée de l'huveaune : appui au schéma de référence

propositions pour secteur enjeux : vallée de l'huveaune

propositions pour secteur enjeux : est berre

propositions pour secteur enjeux : interface Sud cpa-mpm

propositions pour autres secteurs d'enjeux

CoDev

Région

Région

Région

AUPA
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Plan local d’urbanisme intercommunal  
de marseille Provence métroPole

contribution au padd     l’agam contribuera à l’élaboration du futur plui de mpm, aux côtés 

de la communauté urbaine et en relation avec ses communes membres. les travaux 

engagés depuis deux ans sur les orientations stratégiques et réglementaires seront 

partagés avec les élus, et constitueront le socle des propositions pour le futur plui.

pour chaque commune, l’agence réalisera un cahier communal, document synthétique 

ayant valeur de padd. ces approches communales alimenteront la définition du projet 

d’aménagement et de développement durable (padd) pour l’ensemble de la commu-

nauté urbaine.

ÉtudeS prÉalableS     la même année, l’agam élaborera une première version du diagnostic 

et de l’état initial de l’environnement du plui. dans le cadre des études préalables, 

elle réalisera une étude et une cartographie fine des typologies de bâti et de leurs 

potentiels d’évolution. les résultats de cette étude seront déterminants pour l’évolu-

tion des zonages actuels.

prÉparation du règlement     Sur ces bases, l’agence engagera plusieurs travaux pour la 

préparation du règlement du futur plui. elle proposera une architecture du règlement 

et des orientations réglementaires par zone. en étroite cohérence et complémentarité 

avec les travaux précédents, elle proposera une trame et des principes pour les orien-

tations d’aménagement et de programmation, sectorielles et thématiques, à élaborer 

ultérieurement.

planification 
l’agam interviendra activement sur les principaux documents d’urbanisme portés par 
ses collectivités partenaires : pour l’élaboration du Plui de mPm et du Plu d’aubagne, 
pour l’amélioration permanente et mise en œuvre du Plu de marseille et pour le suivi de 
mise en œuvre des scots de mPm et de Pae. ces travaux conforteront son expertise de la 
planification et ses méthodes, compétences qui pourront être mises au service d’autres 
territoires dans les prochaines années.
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UAeh1

UAe2

UBt1UBt1

UBt2
UBt2

UBt2

UBt2

UBt2

UBt2
UBt2

UBt2

UBt2

UEa

UEa

UEa

UEa

UEa

UEt

UEt

UEtfUEtf

UEtf UF

UF

UF

UP1a

UP1a

UP1a

UP1a

UAeE2

UGE

UEt

UEt

UF

UF

UR1

UR1

UR2
UR2

UR3
UR3

UT1

UT1UT1

UT1

UT1

UT3sl

UBt1 UR2

UV2

UEtf

UEtf

UAeE1.2

Servitude favorisant la mixité sociale au titre

du L.123-2b du Code de l'UrbanismeNuméro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Servitude de pré-réservation pour infrastructure

au titre  du L.123-2c du Code de l'Urbanisme
Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Séquence architecturale remarquable à protéger au titre du L 123-1.7

du Code de l'Urbanisme.

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes
Pourcentage de logements concourant à la mixité sociale

Servitude d'attente d'un projet d'aménagement

global au titre du L 123.2a

Espace boisé classé à conserver ou à créer.

Patrimoine de tissu urbain et de trame urbaine

remarquables à préserver au titre du L 123-1.7 du Code de l'Urbanisme

code-numéro d'élément

voir fiche - Dispositions générales du Réglement
Elément de patrimoine bâti à protéger au titre du L 123-1.7

du Code de l'Urbanisme.

Forme d'habitat spécifique à préserver au titre du L 123-1.7

du Code de l'Urbanisme
- cité ouvrière, cité jardin, et lotissement

Le code-numéro identifie les différentes séquences

(voir fiche-Dispositions générales du Réglement)

Commerce et artisanat

Linéaire de protection des commerces

et de l'artisanat en rez de chaussée

Le Patrimoine - Les éléments à protéger

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Voie à créer ou à élargir (infrastructure)

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Emprise constructible et profondeur de cette emprise
Numéro de repérage renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Marge de recul architecturale... (minimale) le long des voies

de hauteur particulière le long de certaines voies :

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine

Inondation
Les prescriptions liées aux risques

Divers

Mouvement de terrain

Les plantations

de hauteur obligatoire sur axe historique.

de hauteur particulière sur des périmètres

Servitude de pré-réservation pour superstructure

au titre  du L.123-2c du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage à protéger au titre du L 123-1.7

du Code de l'Urbanisme.

Implantation des constructions

Les emplacements réservés pour :

LEGENDE PLANCHE A

Les prescriptions :

- habitat de type cabanonnier

- quartier en balcon remarquable- grands ensembles, H.B.M et cités

Marge de recul "entrée de ville "

Polarité commerciale de secteur

Equipement public (superstructure)

Zones, secteurs et lotissements

dont les règles sont maintenues

Trame urbaine régulière (TR)
Tissu urbain homogène (TH)

Canal de Marseille et dérivations

Espace vert d'accompagnement

1

hauteur h variable

selon la zone du PLU.

- courée ouvrière

- Majeure

- Homogène

- Pittoresque

à créer en pleine terre

Espace vert à protéger

Voie plantée à protéger

à créer en coeur d'îlot

Carrière en activité

TCSP à l'étude

Alignement imposé

Ruisseau ou fond de vallon
Zone inconstructible

à créer en bordure d'îlot

SB
SA

SC

H

1 = 12 m + h

2 = 16 m + h

3 = 19 m + h

4 = 22 m + h

5 = 28 m + h

6 = 50 m + h

7 = 150 m NGF

Pour faciliter la lisibilité des documents graphiques du PLU, trois planches sont à consulter :

les planches A, B et C avec leur légende correspondante. La prise en compte des données

figurées sur chaque planche s'impose.
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Echelle : 1 / 2 000

(#)PLU révisé approuvé par DC C.U. MPM du

Plan local d’urbanisme de marseille 

1re modification     l’agam contribuera à l’adaptation et mise en œuvre du plan local d’urba-

nisme de marseille. elle intégrera les retours de l’enquête publique et finalisera le 

dossier d’approbation de la 1re modification.

2e modification     dans le cadre de la 2e modification, elle réalisera les études préalables, 

urbaines et réglementaires, visant l’amélioration du règlement de certains zonages 

(ut, ubt…). elle contribuera à l’analyse des requêtes et à leur intégration, si justifiée, 

dans le règlement et les planches graphiques.

aSSiStance À l’inStruction     ces interventions seront complétées au travers des ateliers 

de territoires, en vue de développer des projets d’aménagement pleinement intégrés 

dans leurs quartiers, et par une assistance permanente à l’instruction des projets 

structurants, en vue d’en améliorer la qualité et l’insertion urbaine.

Plan local d’urbanisme d’aubagne

rapport de prÉSentation     l’élaboration du futur plu d’aubagne bénéficiera d’une forte 

implication de l’agam, qui assurera l’essentiel des propositions en 2015. l’agence 

finalisera le diagnostic, l’état initial de l’environnement et le rapport de présentation.

Élaboration du padd     elle élaborera le projet d’aménagement et de développement durable 

(padd) en s‘appuyant notamment sur plusieurs propositions d’aménagement sur des 

secteurs d’enjeux, notamment sur le centre d’aubagne. celui-ci fera l’objet d’un sché-

ma d’intention d’ensemble et de propositions de projets urbains sur ses sites clés.

dÉfinition du règlement     Sur ces bases, l’agam finalisera les dispositions réglementaires 

du plu, intégrant la définition d’un plan de zonage, les règlements des différentes 

zones et les orientations d’aménagement et de programmation sur les secteurs d’en-

jeux.

objectifs et orientations stratégiques des projets
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schéma de cohérence territoriale du Pays 
d’aubagne et de l’étoile et de gréasque

l’agam apportera son assistance à la communauté d’agglomération et aux communes 

pour la mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale. cette assistance se tra-

duira par des premiers échanges avec les communes pour identifier les dispositions 

nécessaires à la mise en conformité des poS/plu par rapport au Scot, notamment 

sur les secteurs à enjeux. ces échanges pourraient motiver l’engagement à court 

terme de la révision de certains plus (dont celui de la penne-sur-huveaune).

Projets
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Planification
Plan local d’urbanisme intercommunal de mPm
coordination générale des travaux agam

finalisation du doSr

cahiers communaux et contribution au padd communautaire

diagnostic et état initial de l'environnement

Étude préalable : typomorphologies

préparation du règlement, du zonage et des oap
Plu de marseille : modifications et mises à jour
coordination générale

1re modification : dossiers d'enquête publique et d'approbation

2e modification : études préalables et réglementaires (ut, ubt…)

2e modification : instruction des demandes

fiches patrimoine du plu
Plu d’aubagne et mise en œuvre du scot de Pae
Schéma d'intention du centre d'aubagne et projets sur quelques sites

conditions d'insertion du valtram dans aubagne

plu d'aubagne : rapport de présentation, diagnostic, eie, padd

plu d'aubagne : règlement et zonage

mise en œuvre du Scot de pae : tour des communes

argumentaire pour la révision du plu de la penne/huveaune
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centre-ville de marseille

viSion partagÉe     les interventions de l’agence sur le centre-ville de marseille seront inten-

sifiées en 2015, en vue de dégager une vision d’ensemble partagée par les élus et 

services des collectivités concernées, et d’associer long terme et opérations de court 

terme. elles viseront à renforcer la coordination des initiatives publiques et à appuyer 

et valoriser plusieurs démarches structurantes développées ces dernières années : 

projets vieux-port/centre-ville, d’amvap, gare Saint-charles/quartiers libres, grand 

centre-ville…

projet vieux-port     en s’appuyant sur les propositions et études conduites dans le cadre 

du projet vieux-port, l’agam proposera un plan guide urbain, intégrant un schéma 

de circulation et d’organisation des transports, et un plan guide opérationnel pour le 

traitement des espaces publics. les propositions intégreront notamment l’extension 

des zones piétonnes au niveau du bas de la canebière et la relocalisation de la gare 

de bus de la place bir hakeim. 

aSSiStance aux dÉmarcheS     l’agam apportera son appui à la définition du projet d’aire 

de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (amvap, en remplacement des 

Zppaup). la définition du projet du centre-ville, notamment pour en renforcer l’at-

tractivité, s’appuiera également sur des interventions complémentaires de l’agence, 

qui seront conduites dans un souci de cohérence d’ensemble : propositions pour la 

requalification de la rocade du jarret et du cours lieutaud, études des dynamiques 

économiques et tertiaires de l’hypercentre…

ateliers de territoires

cohÉrence deS projetS     les ateliers de territoires mis en place depuis deux ans sur 

les grands territoires marseillais s’attachent à développer des visions territoriales 

partagées par les acteurs du développement urbain. ils visent à concevoir en pleine 

cohérence les futures opérations de développement et de renouvellement urbain dans 

le cadre de la mise en œuvre des objectifs du plu de marseille et du Scot de mpm.  

projet urbain 
l’agam interviendra sur des espaces d’enjeux de marseille : le centre-ville dans l’op-
tique de conforter son attractivité, les espaces urbanisables du Plu (zones au),  
les futurs sites de rénovation urbaine, plusieurs opérations structurantes. ses travaux 
s’attacheront à faire converger les initiatives, à structurer l’armature urbaine et à amé-
liorer la qualité urbaine et des projets.
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en 2015, les travaux des ateliers seront ciblés sur plusieurs secteurs d’enjeux ac-

tuels : quartiers environnant le boulevard urbain sud (buS) et le projet de u4d (Zac 

de Sainte-marthe), secteurs valentine-jouvènes et de corbière. ils contribueront plus 

précisément à la définition d’esquisses de projets urbains sur plusieurs sites de déve-

loppement du plu de marseille, notamment les zones à urbaniser (au) et certaines 

servitudes d’attente de projet.

protocole du npnru     en 2014, les ateliers de territoires ont été mobilisés pour nourrir les 

futurs projets de territoires du contrat de ville. Suivant une logique similaire, l’agam 

assistera le gip marseille rénovation urbaine pour la préparation du protocole du 

nouveau programme national de rénovation urbaine (npnru) sur marseille. Son inter-

vention s’attachera à identifier et argumenter les futures opérations anru compte 

tenu de leurs effets leviers potentiels et des besoins de redynamisation urbaine des 

quartiers. ces travaux seront complétés par une analyse des enjeux fonctionnels du 

secteur de frais-vallon.

Suivi du Scot de mpm     le suivi de la mise en œuvre du Scot sur les centralités et ter-

ritoires de projet sera actualisé par l’agam. la convergence de ces travaux avec les 

ateliers de territoires sera recherchée, dans un souci de mutualisation de la connais-

sance des projets qui les alimentent et de convergence des réflexions pour la mise en 

œuvre des documents de planification sur un même territoire.
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Projets urbains et urbanisme de Projet

projetS StructurantS     l’agam apportera son assistance à l’ensemble de ses parte-

naires pour la conception de projets urbains de qualité, de nature diverse. au niveau 

des projets structurants, elle finalisera ses propositions pour l’optimisation et le 

fonctionnement des hôpitaux Sud et leur meilleure desserte grâce à l’aménagement 

du pôle d’échanges de la gaye. elle réalisera un diagnostic et des propositions pour 

l’aménagement du pôle hôpital nord — Édouard toulouse — amu, dans une logique d’or-

ganisation fonctionnelle, d’amélioration de son accessibilité et de dynamisation des 

quartiers environnants.

eSquiSSeS urbaineS et expertiSe     À travers sa participation à la commission technique 

de l’urbanisme de la ville de marseille, l’agence continuera d’apporter de façon per-

manente son expertise urbaine et architecturale pour l’évaluation des projets. cette 

expertise sera complétée, en tant que de besoin, par la production régulière d’ana-

lyses, conseils architecturaux et esquisses urbaines visant à améliorer la qualité des 

projets.
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Projet urbain
grand centre ville de marseille
animation du projet grand centre ville

vieux-port : plans guide urbain et des espaces publics et de circulation

vieux-port : piétonnisation et relocalisation de la gare bus bir-hakeim

vieux port : charte qualité pour la plaisance et les activités maritimes
amo et contribution au projet d'avap

ateliers de territoires
ateliers de territoires et suivi des centralités et territoires de projet du Scot

propositions pour les zones au et servitudes d'attente de projet

marseille nord-est : secteur Sainte-marthe/u4d

marseille est : secteur valentine-jouvènes

marseille Sud : secteur boulevard urbain Sud

marseille nord littoral : secteur corbière

préparation du protocole du npnru sur marseille
Secteur frais-vallon : enjeux d'intégration fonctionnelle

Projets urbains et urbanisme de projet
grands projets : hôpitaux Sud-pem de la gaye (finalisation)

grands projets : hôpital nord-e. toulouse-amu

ctu marseille : participation et avis sur les projets

ctu marseille : esquisses et propositions

APHM MRU

APHM

MRU gPv

soleAM gPv

soleAM gPv

gPv

gPv

gPv

MRU gPv
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habitat, ÉquipementS  
et cohÉSion Sociale 
l’agam élargira son périmètre d’analyse et son partenariat sur trois domaines de com-
pétence fortement liés : le logement, les équipements urbains et la cohésion sociale. 
cet élargissement lui permettra de disposer d’une expertise complète et éprouvée au 
service des politiques publiques dans ces trois compétences mais aussi d’alimenter les 
projets de territoires, que ce soit à l’échelle de la métropole ou des quartiers.

observatoire de l’habitat

travaux multi-ÉchelleS     l’observatoire de l’habitat visera à apporter une compréhension 

partagée et actualisée des problématiques de l’habitat et des mécanismes du marché 

du logement. les travaux de l’agam seront conduits en relation avec les collectivités, 

les acteurs impliqués et les lieux de réflexion existants (clh, oip…). ils intégreront 

les échelles métropolitaine et régionale, notamment à travers la préfiguration d’un 

système harmonisé et partenarial d’observation régionale dans le champ de l’habitat.

enquêteS conStruction     les enquêtes annuelles sur les livraisons de logements seront 

poursuivies sur les territoires de marseille, de la communauté urbaine mpm et du pays 

d’aubagne et de l’Étoile. une enquête qualitative complémentaire sera conduite, en 

relation avec les professionnels, en vue d’apprécier l’adéquation d’opérations récentes 

aux attentes des particuliers qui y ont acquis des logements.

ÉtudeS SpÉcifiqueS     l’observatoire contribuera à identifier les enjeux des politiques de 

l’habitat pour ses différents segments et composantes en intégrant notamment les 

problématiques foncières, d’évolution des modes de vie et les questions énergétiques. 

les travaux d’inventaire du parc locatif social sur mpm et des grandes copropriétés 

dégradées sur marseille seront valorisés en vue d’alimenter les politiques publiques. 

les dynamiques des centres urbains secondaires seront analysées afin de dégager, à 

l’échelle régionale, leurs facteurs communs de dévitalisation.
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assistance aux Politiques de l’habitat

enjeux pour la mÉtropole     l’agam livrera une analyse de la situation de l’habitat et de 

ses problématiques à l’échelle de la métropole. ce premier diagnostic et la nouvelle 

organisation des compétences des collectivités, qui sera précisée par la loi notre, 

permettront de dégager les enjeux des politiques du logement de la future métropole, 

pour ses différents niveaux de gouvernance (conseil métropolitain, conseils de terri-

toires, communes).

bilan du plh     comme chaque année, l’agence contribuera au bilan annuel du programme 

local de l’habitat (plh) de mpm, en relation avec les maires des communes membres.

équiPements urbains

aSSiStance À la programmation     compte tenu de sa 

connaissance actualisée de l’offre d’équipements 

urbains et des dynamiques et perspectives socio-

démographiques à l’échelle des quartiers, l’agam 

apportera son assistance à la ville de marseille pour 

la programmation des écoles et des crèches et pour 

une organisation des équipements sociaux et cultu-

rels desservant plus efficacement l’ensemble du ter-

ritoire communal.

eSpaceS publicS     Son expertise des équipements spor-

tifs de toutes natures et des attentes des différents 

publics devrait permettre à l’agence de contribuer 

pleinement à la préparation de l’événement « mar-

seille capitale européenne du sport » en 2017. l’iden-

tification et valorisation d’espaces publics adaptés 

au développement des pratiques sportives libres et 

d’autres activités pourraient constituer un axe d’in-

tervention adapté à ses compétences.

assistance à la Politique de la ville

finaliSation du contrat de ville     l’agam finalisera ses différentes contributions à 

l’élaboration du nouveau contrat de ville à l’échelle de mpm, qui devra être approuvé 

avant l’été 2015. elle achèvera les diagnostics thématiques, assistera la communauté 

urbaine pour l’identification de ses actions de droit commun les plus pertinentes et 
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réalisera quelques analyses ciblées complémentaires pour les communes concernées. 

Ses compétences seront mises à profit pour dégager les principaux enjeux de cohé-

sion sociale de la future métropole.

gÉographie prioritaire     dans le cadre de ses travaux sur la géographie prioritaire, l’agam 

contribuera à l’identification des équipements supports des quartiers vécus et à la 

définition des territoires de veille. Sur la base de l’expérience de l’observatoire des 

quartiers, elle proposera un dispositif de suivi des nouveaux quartiers de la politique 

de la ville. 
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Habitat, équipements et cohésion sociale
observatoire de l’habitat
animation et coordination (comité technique/pilotage, clh…)

publications de l’observatoire

région (o.3) : systèmes d'observation dans le champ de l'habitat

enquête réalisations de logements : mpm

enquête réalisations de logements/locaux act./équipts : marseille

enquête réalisations de logements : pae

enquête sur les motivations des acquéreurs de logements

parc locatif social de mpm : valorisation (atlas, mise en ligne, regards)
région (p.3) : évolution des centres-urbains de paca

assistance aux politiques de l’habitat
enjeux habitat de la métropole et assistance pour prise de compétence
bilan annuel du plh de mpm et valorisation du tour des communes

équipements urbains
programmation équipements scolaires (dont crèches) et sociaux de marseille
valorisation des espaces publics : pratiques sportives (mceSport 2017), autres activités

assistance à la politique de la ville
contribution au diagnostic du contrat de ville (finalisation)

identification des actions de droit commun de mpm

assistance aux communes de la ciotat et Septèmes-les-vallons

appui à la finalisation du contrat de ville de mpm

contribution à la politique de cohésion sociale de la métropole

préfiguration du suivi des quartiers

projets intégrés des territoires du contrat de ville

gPv

gPv

gPv

gPv

gPv

MRU-gPv

MRU-gPv

MRU-gPv

oiP

oiP

Région

Région
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observatoire de l’emPloi  
et du déveloPPement économique

animation rÉgulière     l’animation régulière des réunions techniques et de pilotage de 

l’observatoire de l’emploi et du développement économique contribuera à l’échange 

et diffusion des connaissances auprès des élus et partenaires de l’agam sur les 

évolutions en cours et sur les enjeux actuels de l’emploi et du développement. les 

publications de l’observatoire intégreront pleinement la dimension métropolitaine et 

porteront notamment sur l’évolution des pôles économiques, des secteurs d’activité, 

des emplois, des demandeurs d’emploi... À travers la démarche 2Se paca, fruit d’une 

convention associant conseil régional, ccir et les agences d’urbanisme d’aix et tou-

lon, elles seront complétées par la coproduction d’un suivi trimestriel de l’état de 

santé des entreprises régionales. 

enjeu de l’emploi     compte tenu de son enjeu majeur, l’emploi fera l’objet de publications 

pédagogiques et de plusieurs travaux, en partenariat avec les acteurs directement 

impliqués, en particulier la maison de l’emploi. un diagnostic prospectif des emplois 

et métiers permettra de dégager les besoins issus des différents secteurs d’activité 

et grands projets. une analyse conduite avec pôle emploi visera à dégager les freins 

et leviers lors du parcours d’insertion des demandeurs d’emploi.

rayonnement, innovation et enseignement 
suPérieur

reSSortS du dÉveloppement     les études de l’agam contribueront à alimenter les inter-

pellations et stratégies économiques sur les enjeux et ressorts actuels et futurs du 

développement des territoires et de la future métropole : innovation, internationalisa-

tion, numérique, optique/photonique, enseignement supérieur, attractivité. plusieurs 

dÉveloppement  
Économique et emploi 
les travaux de l’agam se déploieront sur trois champs complémentaires et tout aussi 
déterminants pour les territoires : l’emploi, les leviers économiques, l’accueil des acti-
vités. ciblés et animés pour alimenter les politiques de développement des différentes 
collectivités partenaires, ils privilégieront les réflexions et productions partenariales et 
la dimension pédagogique.



26

Objectifs et orientations stratégiques des projets

modèles et dimensions économiques complémentaires et en émergence seront pré-

sentés de façon pédagogique et en évaluant leurs dynamiques et atouts pour la région, 

ceci en coopération avec les quatres autres agences de paca.

innovation technologique     l’étude sur la géographie de l’innovation permettra d’évaluer 

les performances des territoires métropolitain et régional en termes de publications, 

brevets et coopérations. ces travaux seront valorisés de façon pédagogique et appro-

fondis, notamment dans le cadre d’une étude spécifique sur la filière Santé, visant à 

apprécier la valorisation économique de son fort potentiel d’innovation. une méthode 

d’évaluation de l’impact territorial des pôles de compétitivité sera recherchée.

enquêteS en partenariat     une enquête sera conduite avec la ccimp auprès d’entre-

prises marseillaises déployées à l’échelle mondiale en vue de mieux connaître les 

motivations de leur ancrage local. une autre enquête, conduite avec les principaux 

acteurs de l’académie (rectorat, établissements d’enseignement…), visera à apprécier 

les conditions de vie des étudiants et l’attractivité des campus.

aménagement économique

diverSitÉ deS problÉmatiqueS et ÉchelleS     les problématiques d’aménagement des 

espaces économiques seront traitées aux différentes échelles territoriales et au tra-

vers d’un champ diversifié d’activités et de formes d’implantation. leur approche 

s’appuiera sur la connaissance de l’offre accumulée au travers de l’observatoire des 

zones d’activité de la métropole et de l’atlas des espaces économiques de mpm, tra-

vaux qui seront actualisés en 2015. elle bénéficiera de l’expertise des professionnels 

au travers du club immobilier d’entreprise animé par l’agence.

eSpaceS ÉconomiqueS mÉtropolitainS     les travaux réalisés en 2014 sur les zones 

d’activités et sur le système logistique de l’espace métropolitain permettront à l’agam 

de contribuer activement, aux côtés de l’État et des acteurs économiques, aux argu-

mentaires et propositions pour l’accueil des activités industrielles, technologiques, 

logistiques et portuaires. ils alimenteront également les travaux conduits à l’échelle 
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régionale, pour inventorier les observatoires des espaces économiques, pour établir 

un bilan du foncier économique et pour dégager les principales problématiques d’amé-

nagement et leurs spécificités territoriales.

dynamiqueS urbaineS     au niveau du centre-ville de marseille, les interventions viseront à 

valoriser de façon pédagogique les réflexions sur la logistique urbaine et à dégager 

des propositions pour leur mise en œuvre. elles porteront également sur les activités 

tertiaires (bureau, commerce et activités induites) de l’hypercentre, dans une pers-

pective de consolidation du premier pôle d’emploi de la métropole.
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Développement économique et emploi
observatoire emploi-développement économique
coordination et animation (comités technique/pilotage)

publications de l’observatoire et exploitation base risk

région (o.4) : démarche 2Se paca

expérimentation d'une méthode d'estimation localisée des emplois

poids économique des entreprises de château-gombert

analyses sectorielles (actualisation)

actualisation de l'indice de fragilité

diagnostic prospectif des emplois et métiers

Étude des freins à l'emploi des chômeurs

Synthèse pédagogique sur les liens formation-qualification-insertion

réponses Svp et appui aux manifestations
rayonnement, innovation et enseignement supérieur
région (p.2) : nouveaux modèles économiques en paca

géographie de l'innovation (finalisation et valorisation)

métropole : ca internationalisation/innovation et ville intelligente

valorisation économique de l'innovation de la filière Santé

assistance aux compétences Économie et eSr de la métropole

faisabilité du bilan territorial des pôles de compétitivité

ancrage local des entreprises marseillaises mondialisées

lettre de l'eSr et enquête conditions de vie étudiante
aménagement économique
coordination, animation (club immobilier), valorisation

région (o.2) : bilan foncier et problématiques d’aménagement économique

métropole : diS éco-systèmes productifs

métropole : diS logistique "vers une charte métropole port"

métropole : observatoire des zones d'activité (actualisation et zooms)

mpm : atlas des espaces économiques (finalisation)

logistique urbaine : pédagogie et propositions sur marseille centre

dynamiques économiques et mutations bureaux hypercentre marseille

Région

CCAs gPv

MDe gPv

P eMPloi gPv

Région

FnAU

MMe

P PRoMotion

CoDev

AURAv AUPA

AUPA ePF

AUPA

Région

Agents iMMo

objectifs et orientations stratégiques des projets



objectifs et orientations stratégiques des projets

28

observatoire des mobilités

ÉlargiSSement de l’obServatoire     l’agam développera l’observatoire des mobilités, en 

élargissant son partenariat, en étendant son périmètre à l’ensemble de l’aire métro-

politaine et en s’intégrant dans le réseau d’observation régional. en vue de valoriser 

pleinement les enseignements de l’observatoire, elle renforcera son animation, ses 

publications pédagogiques et les présentations à destination des élus et des acteurs 

locaux.

tableau de bord deS mobilitÉS     elle initiera un tableau de bord des mobilités, appor-

tant une vision d’ensemble de la situation et des évolutions actuelles, et réalisera 

le rapport annuel du stationnement. les thèmes d’observation seront enrichis pour 

mieux tenir compte des mobilités douces et alternatives (vélo, marche à pied, auto-

partage…). en tant que de besoin, les données collectées et les enseignements déga-

gés seront mis au service de la planification des projets urbains et de transport aux 

différentes échelles.

impactS deS projetS     l’agence évaluera les impacts de plusieurs projets structurants de 

transport en s’appuyant sur les bases de données développées sur les mobilités et sur 

les dynamiques urbaines. elle réalisera les bilans loti du tramway et de l’extension 

est du métro (de blancarde à la fourragère). elle établira les états de référence des 

projets de tramway rue de rome et d’extension du métro à gèze.

volet mobilités du Projet métroPolitain

propoSitionS pour la mÉtropole     Sa contribution active en 2014, lors de l’élaboration 

du livre blanc des mobilités, sera poursuivie. elle s’attachera à dégager des propo-

sitions opérationnelles et efficientes à court terme et à assurer la cohérence avec 

les politiques à plus long terme de développement et d’aménagement du territoire 

métropolitain. les constats et propositions seront valorisés en vue d’aider les élus de 

mobilitÉS 
l’année 2015 permettra de valoriser l’expertise et les connaissances constituées ces 
dernières années sur plusieurs champs d’expertise de l’agam. valorisation pédagogique 
des données et analyses en vue de leur prise en compte dans les politiques de déplace-
ment ; approfondissement des propositions pour le réseau de transport de la métropole ; 
consolidation des méthodes et généralisation des approches pour une meilleure cohé-
rence urbanisme-transport.
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la future métropole dans leurs décisions et l’exercice de leurs compétences déplace-

ments et transport.

gare Saint-charleS     l’agam continuera de développer ses analyses et propositions en 

faveur du projet de ligne nouvelle paca, en particulier au niveau de la gare Saint-

charles. les travaux viseront à organiser sa desserte multimodale, à améliorer son 

accès à partir du centre-ville et à identifier les potentiels fonciers susceptibles d’être 

mobilisés pour optimiser et développer les fonctionnalités de la gare et pour accueillir 

de nouvelles fonctions urbaines, ceci en cohérence avec les projets envisagés dans 

les quartiers environnants (quartiers libres, euroméditerranée…).

chantierS ville-port     l’agam poursuivra sa contribution aux chantiers de la charte ville-

port. elle finalisera un outil de suivi fin des flux de déplacements liés au port, élabo-

rera des propositions pour le traitement de portes du port et contribuera à la concer-

tation sur le projet de chantier de transport combiné de mourepiane.

cohérence urbanisme-transPort

pÉdagogie et bonneS pratiqueS     l’agam poursuivra ses travaux en faveur d’une concep-

tion intégrée des projets d’infrastructures, renforçant à la fois leur fréquentation et 

leur effet levier sur le développement urbain. les études réalisées en 2015 et durant 

les années antérieures permettront d’alimenter un référentiel de bonnes pratiques 

et de dégager des solutions adaptées à l’agglomération marseillaise. ces solutions 

feront l’objet de publications pédagogiques.

pôleS d’ÉchangeS     l’agence élaborera des propositions pour développer l’accessibilité des 

gares de la ligne ferroviaire marseille-gardanne-aix et l’intensification urbaine des 

quartiers environnants. elle contribuera également à la définition d’un cahier des 

charges régional pour les projets de quartiers de gare. elle réalisera l’étude de préfi-

29
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guration du pôle urbain et d’échanges de Saint-loup, intégrant les projets d’extension 

du métro et du boulevard urbain sud et les opérations d’aménagement envisagées sur 

ce quartier.

requalification du rÉSeau viaire     plusieurs travaux seront réalisés en vue de requali-

fier le réseau de voirie et d’espaces publics de marseille et d’accroître la qualité ur-

baine et l’attractivité des quartiers riverains. les propositions sur l’ensemble de l’axe 

du jarret seront finalisées ; elles seront poursuivies par une étude, conduite dans une 

logique similaire, pour la requalification urbaine du cours lieutaud. ces propositions 

alimenteront le plan d’organisation des circulations du centre-ville de marseille, que 

proposera l’agam en s’appuyant notamment sur les études conduites dans le cadre 

du projet vieux-port.
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Mobilités
observatoire des mobilités
animation et coordination

publications et tableaux de bord de l'observatoire (dont traitement données)

région (r.1) : connaissance mobilité et transports

Stationnement : rapport annuel et tableaux mensuels

bilans loti du tramway et de l'extension est du métro

État de référence du tramway rue rome et de l'extension métro à gèze
volet mobilités du projet métropolitain
animation et coordination

assistance aux compétences mobilités de la métropole

elaboration des projets transport de la métropole (suite du livre blanc)

ln paca/gare Saint-charles : programme d'intermodalité, foncier…
chantiers ville-port, flux portuaires et propositions pour porte 3

cohérence urbanisme-transport
cohérence urbanisme-transport : pédagogie et illustration (Sud est marseille)

région (i.4) : dispositif d'intégration urbaine des pem
intégration urbaine des gares mga2 (dont pem Saint-antoine) : propositions

préfiguration du pôle d'échange/métro de Saint-loup

requalification urbaine du cours lieutaud

Suivi du projet de requalification du jarret

Région

Région

RtM

RtM

RtM 

RtM gPv

Cg 13

snCF Région

snCF MRU gPv

snCF
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observatoire du déveloPPement durable

valoriSation pÉdagogique     l’observatoire du développement durable s’attachera à valo-

riser de façon pédagogique l’expertise et les connaissances acquises par l’agam sur 

ses différents territoires d’intervention et lors de l’élaboration de nombreux docu-

ments de planification et programmation. Ses travaux et son partenariat seront enri-

chis au travers d’approches innovantes et de groupes de travail associant chercheurs, 

praticiens et collectivités, en particulier sur la thématique Santé et urbanisme et sur 

les nouveaux modes de consommation au regard de l’organisation des territoires (cir-

cuits courts, économie circulaire...). l’agam poursuivra sa démarche interne, engagée 

en 2014, en visant à intégrer les concepts du développement durable dans l’ensemble 

de ses métiers. 

indicateurS de dÉveloppement durable     les données et indicateurs définis et ren-

seignés depuis plusieurs années permettront d’apprécier les évolutions en cours au 

regard des objectifs et orientations des documents d’urbanisme à l’élaboration des-

quels l’agam a contribué : Scot de mpm et de pae, plu de marseille… ils seront 

également mobilisés pour mesurer les performances comparées et les spécificités de 

marseille et de sa métropole par rapport aux autres agglomérations françaises et eu-

ropéennes. ils seront enrichis dans le cadre du suivi de l’Éco-cité d’euroméditerranée.

trames verte et bleue 

trame verte urbaine     les connaissances produites lors de l’élaboration du plu de mar-

seille seront actualisées et complétées dans le cadre d’un observatoire de la trame 

verte urbaine ; cet outil visera à intégrer l’ensemble des composantes de la nature en 

environnement  
et dÉveloppement durable 
l’agam s’attache à étendre régulièrement ses interventions à l’ensemble des dimen-
sions du développement durable et à intégrer celles-ci dans un nombre croissant 
de travaux. en 2015, elle renforcera fortement sa contribution à la transition éner-
gétique, dans le cadre de ses métiers d’agence d’urbanisme, en vue de développer 
une expertise incontournable pour ses partenaires et un rôle actif d’animation, à 
l’instar de ceux qu’elle a acquis ces dernières années sur les trames verte et bleue  
et la biodiversité.
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ville (parcs publics, jardins, plantations d’arbres…) et à tenir compte de leurs usages 

sociaux actuels et potentiels. l’expérience de l’agam de la mise en œuvre de la trame 

verte (Scot pae, plu de marseille…) alimentera les réflexions de niveau régional 

visant à traduire, à travers les documents d’urbanisme, les orientations et objectifs 

du schéma régional de cohérence écologique, ainsi que ceux des parcs régionaux.

parc national deS calanqueS     les travaux engagés avec le parc national des calanques 

seront poursuivis en vue d’aboutir à des propositions concrètes. l’agam contribuera 

à l’élaboration du plan paysages engagé en 2014 ; sur cette base, elle élaborera des 

propositions pour le traitement des interfaces urbaines du parc. elle proposera des 

solutions adaptées pour l’accès aux portes du parc, notamment pour des sites comme 

callelongue (desserte par transport en commun), port-miou, Sormiou, morgiou... au 

regard des données de fréquentation.

littoral et qualitÉ deS milieux     elle apportera son assistance à la finalisation du dos-

sier définitif du contrat de baie. elle s’associera en tant que de besoin aux démarches 

partenariales d’aménagement du littoral urbain.

transition énergétique

nouvelleS interventionS ciblÉeS     en 2015, l’agam engagera une série de travaux 

afin de contribuer aux objectifs de la transition énergétique sur ses compétences 

et métiers d’agence d’urbanisme. ces travaux ciblés viseront à améliorer les bilans 

induits par les documents d’urbanisme et les nouvelles formes urbaines en termes de 

consommations d’énergies et d’émissions de gaz à effet de serre. ils incluront la pro-

duction de documents pédagogiques de sensibilisation aux enjeux et bonnes pratiques 

et l’animation d’un partenariat pour mobiliser en complémentarité les compétences 

utiles.

application À la planification     les travaux de niveau régional permettront, en s’ap-

puyant sur des exemples concrets, de dégager des méthodes permettant de tra-

duire les objectifs du schéma régional climat-air-énergie (Srcae) dans les Scots. 
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cette première approche sera approfondie en vue de dégager des dispositions pour 

les projets d’aménagement. une évaluation préalable des performances énergétiques 

actuelles des différentes formes urbaines permettra de dégager celles où les enjeux 

énergétiques sont les plus importants. Sur la base de cette évaluation, l’agam déga-

gera et testera une méthode de modélisation des impacts énergétiques induits par 

le développement, la localisation et la desserte des différentes typologies bâties qui 

seront définis à travers les zonages des plu.

Projets

PrinciPaux Partenaires

territoires

m
Pm

vd
m

ét
at

Pa
e

eP
ae

m

cc
im

P

gP
m

m

au
tr

es

environnement et développement durable
observatoire du développement durable
animation et coordination

publications, tableau de bord et atlas de l'observatoire

groupe de recherche dd, participation, créativité : colloque

démarche interne de développement durable : applications métiers

urbanisme et santé : travail exploratoire et pédagogique

indicateurs développement durable et suivi : Scots, plu, euromed., catmed
trames verte et bleue
observatoire de la trame verte et des parcs urbains de marseille

région (r.4) : prise en compte orientations et objectifs du Srce

région (r.5) : prise en compte chartes pnr dans documents d’urbanisme

assistance aux compétences environnement de la métropole

pn calanques : amo au plan paysage

pn calanques : accessibilité des entrées par les goudes (tc) et cassis

pn calanques : traitement des interfaces ville/parc

contrat de baie : finalisation du dossier
transition énergétique
animation, pédagogie, portrait énergétique, partenariat

région (r.7) : méthode/expérimentation pour planifier la transition énergétique

vulnérabilité énergétique du bâti

bilan énergétique/geS des documents d'urbanisme

Région

gPv

gPv

Région

PnCAl

PnCAl

PnCAl

AgenCe eAU

Région
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centre de ressources métroPolitain

mutualiSation deS connaiSSanceS     le centre de ressources métropolitain visera à mu-

tualiser les données et études et à diffuser une information réactive et pédagogique 

sur les réalités et territoires de la future métropole en direction de ses élus et du 

grand public. il reposera sur la mise en réseau et l’échange entre les observatoires 

existants, qui seront invités à s’associer à la démarche. celle-ci sera conduite en rela-

tion avec le portail de la connaissance et la démarche de mutualisation des données 

conduite au niveau régional, à laquelle l’agam contribuera également.

atlaS et benchmarking     le centre de ressources réalisera plusieurs publications, en 

visant à associer, dans la mesure du possible, les structures partenaires à leur copro-

duction. il enrichira la version 2014 de l’atlas métropolitain et mettra en place des 

outils de cartographie interactive sur une première série de thèmes. il développera les 

comparatifs et benchmarking entre aix-marseille-provence et les autres métropoles 

françaises et européennes, notamment en termes d’attractivité et de rayonnement.

ÉvolutionS et perSpectiveS dÉmographiqueS     l’agam dégagera les évolutions dé-

mographiques, sociales et économiques issues des derniers résultats du recense-

ment. elle actualisera sur ces bases les publications marseille en chiffres et portraits 

de secteurs.

elle actualisera son modèle de projections localisées des habitants et emplois à 

l’échelle de la métropole et des quartiers. ces projections permettront de répondre 

aux besoins de planification des équipements urbains et des infrastructures et d’ali-

menter les perspectives de la demande de transports.

reSSourceS mutualiSÉeS 
la mutualisation des connaissances devient incontournable pour valoriser les données 
multiples et en progression constante sur le fait urbain et pour optimiser leur traitement. 
en 2015, l’agam s’attachera tout particulièrement à cet objectif à la fois pour ses besoins 
internes mais aussi avec ses partenaires, afin de constituer une base de connaissance 
partagée et enrichie et de développer des méthodes et les outils adaptés au suivi et à la 
définition des politiques publiques et projets sur des échelles très diverses.
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observatoire du déveloPPement urbain

Support deS projetS     l’observatoire urbain est destiné à produire les informations, outils 

et méthodes spécifiques nécessaires à la préfiguration des futurs projets d’aménage-

ment et à l’évaluation de leurs impacts. les données issues des autres observatoires 

de l’agam seront ainsi complétées sur quelques thèmes ciblés : consommation fon-

cière, potentiels fonciers, marchés immobiliers, projets et opérations d’aménagement.

rÉfÉrentielS foncierS     l’agam contribuera aux travaux pour l’harmonisation régionale 

des méthodes de mesure et d’analyse de la consommation foncière. À partir des indi-

cateurs de mutabilité constitués par l’agence et de ses investigations de terrain, celle-

ci alimentera les référentiels fonciers de ses partenaires sur la vallée de l’huveaune 

et la façade maritime nord ainsi que la recherche de terrains mutables pour certains 

projets d’aménagement, notamment autour des pôles d’échanges.

tranSactionS immobilièreS     le traitement de la nouvelle base de données sur les valeurs 

foncières (dvf) apportera des informations localisées et exhaustives sur les volumes 

et prix des transactions, qui alimenteront les démarches foncières et la connaissance 

générale des marchés immobiliers. 

baSe projetS     la base projets de l’agam s’attache à recenser et localiser les nombreuses 

études et projets d’aménagement portés par l’ensemble des acteurs publics. le par-

tage de ces éléments par les acteurs de la ville favorise la convergence et cohérence 

des initiatives et leur prise en compte dans les démarches de territoires et de pla-

nification urbaine. cette base sera régulièrement actualisée sur le territoire de la 

communauté urbaine et étendue à l’ensemble de la métropole.
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UT1
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UR1
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UEt

UV1
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UV1

UTsa

Servitude favorisant la mixité sociale au titre
du L.123-2b du Code de l'Urbanisme

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Servitude de pré-réservation pour infrastructure
au titre  du L.123-2c du Code de l'Urbanisme

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Séquence architecturale remarquable à protéger au titre du L 123-1.7
du Code de l'Urbanisme.

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Pourcentage de logements concourant à la mixité sociale

Servitude d'attente d'un projet d'aménagement
global au titre du L 123.2a

Espace boisé classé à conserver ou à créer.

Patrimoine de tissu urbain et de trame urbaine
remarquables à préserver au titre du L 123-1.7 du Code de l'Urbanisme

code-numéro d'élément
voir fiche - Dispositions générales du Réglement

Elément de patrimoine bâti à protéger au titre du L 123-1.7
du Code de l'Urbanisme.

Forme d'habitat spécifique à préserver au titre du L 123-1.7
du Code de l'Urbanisme

- cité ouvrière, cité jardin, et lotissement

Le code-numéro identifie les différentes séquences
(voir fiche-Dispositions générales du Réglement)

Commerce et artisanat
Linéaire de protection des commerces
et de l'artisanat en rez de chaussée

Le Patrimoine - Les éléments à protéger

Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Voie à créer ou à élargir (infrastructure)
Numéro d'identification renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Emprise constructible et profondeur de cette emprise

Numéro de repérage renvoyant à la liste des emplacements réservés et servitudes

Marge de recul architecturale... (minimale) le long des voies

de hauteur particulière le long de certaines voies :

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine

Inondation

Les prescriptions liées aux risques

Divers

Mouvement de terrain

Les plantations

de hauteur obligatoire sur axe historique.

de hauteur particulière sur des périmètres

Servitude de pré-réservation pour superstructure
au titre  du L.123-2c du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage à protéger au titre du L 123-1.7
du Code de l'Urbanisme.

Implantation des constructions

Les emplacements réservés pour :

LEGENDE PLANCHE A

Les prescriptions :

- habitat de type cabanonnier

- quartier en balcon remarquable

- grands ensembles, H.B.M et cités

Marge de recul "entrée de ville "

Polarité commerciale de secteur

Equipement public (superstructure)

Zones, secteurs et lotissements
dont les règles sont maintenues

Trame urbaine régulière (TR)

Tissu urbain homogène (TH)

Canal de Marseille et dérivations

Espace vert d'accompagnement

1

hauteur h variable
selon la zone du PLU.

- courée ouvrière

- Majeure
- Homogène
- Pittoresque

à créer en pleine terre

Espace vert à protéger

Voie plantée à protéger

à créer en coeur d'îlot

Carrière en activité

TCSP à l'étude

Alignement imposé

Ruisseau ou fond de vallon

Zone inconstructible

à créer en bordure d'îlot

SB
SA

SC

H

1 = 12 m + h
2 = 16 m + h
3 = 19 m + h
4 = 22 m + h
5 = 28 m + h
6 = 50 m + h
7 = 150 m NGF

Pour faciliter la lisibilité des documents graphiques du PLU, trois planches sont à consulter :
les planches A, B et C avec leur légende correspondante. La prise en compte des données
figurées sur chaque planche s'impose.
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assistance technique

aSSiStance permanente     l’agam continuera d’apporter une assistance permanente et 

personnalisée à ses partenaires à travers son service Svp, pour les données urbaines, 

ses recherches documentaires et l’accès à sa bibliothèque. plusieurs WebSig seront 

créés dans le cadre de projets afin de favoriser un accès direct et réactif à l’informa-

tion cartographique et statistique.

l’agence pourra être mobilisée en tant que de besoin pour présenter ses réflexions et 

études aux commissions, groupes de travail et partenaires qui le souhaiteront.

noteS juridiqueS     À travers ses notes juridiques, l’agam apportera son expertise et une 

information régulière sur les nouvelles dispositions législatives conditionnant les pro-

cessus de planification et d’aménagement et les politiques publiques la concernant.
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ressources mutualisées
centre de ressources métropolitain
coordination et animation du réseau des observatoires

région (a) : aide à l'ingénierie

publications du centre de ressources métropolitain (atlas…)

comparatifs des métropoles : dyn.métro, attractivité, observagglo

enseignements des résultats du recensement

portraits et territoires en chiffres

projections localisées habitants-emplois et modèle demande de transport

appropriation interne des territoires de la métropole
observatoire du développement urbain
coordination, animation et méthodes

région (o.1) : méthode commune d'analyse de la consommation foncière

Suivi de la consommation foncière

référentiels fonciers

dynamiques des marchés et référentiels de prix

bases projets/opération d'aménagement : marseille centre, mpm, métropole
mission de gestion de l’information et d’assistance technique
acquisitions/échanges de données et catalogages

Structuration, tests et prétraitement des bases, projets qgis et WebSig

gestion des bases documentaires

revue de presse, assistance documentaire et bibliothèque

Service Svp aux partenaires

assistance aux partenaires

notes juridiques

Région

Région

AUPA

snCF

ePF

ePF

ePF MRU

insee...
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suPPorts de communication

regardS de l’agam     la publication regards permettra de diffuser largement les résultats 

des travaux de l’agam et de traiter de thèmes d’actualité et à enjeux pour le dévelop-

pement urbain de marseille et de sa métropole.

Site internet     le site internet de l’agam s’affirmera comme un support privilégié de dif-

fusion des études et publications de l’agence. il continuera d’intégrer de nombreuses 

informations sur l’actualité, les événements, les démarches et les réflexions en cours. 

une attention particulière sera apportée à la diffusion régulière, via ce média, des 

travaux et propositions en direction des partenaires de l’agam et de son conseil 

d’administration.

nouvelleS maquetteS     l’engagement de la période triennale 2015-2017 du programme 

de travail s’accompagnera de la création d’une nouvelle plaquette de présentation de 

l’agam et d’une nouvelle version de la maquette du programme de travail et du rap-

port d’activité.

chantierS graphiqueS     les travaux graphiques seront renforcés dans un but pédago-

gique, pour faciliter l’appropriation des messages et propositions issus des travaux 

de l’agam. ils porteront notamment sur la data-visualisation, la représentation car-

tographique, la création d’animations, le développement des applications 3d, le déve-

loppement d’outils graphiques.

communication et animation 
les interventions viseront à diffuser largement les études et travaux mutualisés de 
l’agam en facilitant leur appropriation via les médias actuels et des représentations 
renouvelées. elles contribueront à propager la culture urbaine, en suscitant l’échange et 
le débat et en renforçant l’implication des professionnels de l’urbanisme. elles concour-
ront à consolider l’ingénierie urbaine à l’échelle de la métropole et de la région.

S O C I É T É

J A N V I E R  2 0 1 5  :  N °28

ÉDITO
La qualification de grande agglomération 

ou de métropole ne se limite pas seulement 
à des critères territoriaux, quantitatifs 

et de performances. L’empathie vers l’autre, 
la capacité d’accueil et d’intégration, l’aptitude 

à la mixité, au brassage s’imposent, elles aussi, de 
plus en plus comme des déterminants essentiels.

Marseille en est un archétype des plus 
caractéristiques que son statut portuaire et son 

aptitude à l’accueil et à l’ouverture ont exacerbé.
Marseille est un carrefour, une destination, 

une étape dans la vie professionnelle comme 
dans la vie personnelle.

L’Agam a voulu éviter les clichés, écarter 
les raccourcis. En s’appuyant sur des données 

chiffrées, elle s’est engagée dans l’exercice 
ambitieux de mieux savoir  ̏Qui sont les Marseillais ? .̋

Ce numéro de la collection Regards revient sur 
cette étude approfondie et en livre une analyse 

rigoureuse, contextualisée et argumentée.

Qui sont les Marseillais ?
Radioscopie des habitants
Pour la première fois, une étude s’appuie sur des statistiques  ̏officielles˝ pour répondre, au 

travers du filtre de l’origine, à la question  ̏Qui sont les Marseillais  ?˝ .

La question est complexe tant cette ville affiche une très forte identité, souvent généra-

trice de clichés. Hétérogène et disparate, la population se reconnaît à travers des symboles 

d’identification qui rendent commune l’appartenance à Marseille, quelles que soient les 

origines.  ̏Être de Marseille, c’est être d’ailleurs˝ affirmait Émile Temime, qui a consacré 

quatre volumes à l’histoire des migrations à Marseille1. Peuplée par strates, la ville présente 

un profil socio-démographique particulier qui amène à privilégier une approche où l’ori-

gine de la population occupe une place centrale. 

Pour ce faire, deux approches sont développées dans ce Regards consacré aux Marseillais. 

En premier lieu, les Marseillais sont répartis à partir de trois variables : le lieu de naissance, la 

nationalité et la mobilité récente de la population. Cette première approche permet d’éta-

blir quatre grands profils répartis en neuf sous groupes : les Marseillais dit  ̏de souche ,̋ les 

Marseillais nés à l’étranger (expatriés ou rapatriés), les Marseillais d’origine  ̏métropolitaine˝ 

et enfin les Marseillais d’origine étrangère (immigrés récents ou anciens, Français par adop-

tion qu'ils soient nés à Marseille ou hors Marseille).

Par la suite, l’analyse propose un focus sur la population d’origine étrangère en s’intéres-

sant aux communautés qui constituent un  ̏melting-pot˝ spécifique parmi les capitales 

régionales. 

1.  Historien (1926-2008), spécialiste de la migration des populations du monde méditerranéen. Professeur à l'Université de Provence de 
1968 à 1986, il s'intéresse à l'histoire des migrations et à la ville de Marseille. Il dirigeait le groupe d'histoire des migrations à l'École 
des hautes études en sciences sociales. Émile Temime a aussi publié une Histoire de Marseille (Perrin) et une Histoire des migrations à 
Marseille (Edisud). 
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culture urbaine 

atelierS projectionS urbaineS     les ateliers professionnels projections urbaines vise-

ront à confronter régulièrement les approches et pratiques des architectes, urba-

nistes et aménageurs de façon à dégager des solutions renouvelées et adaptées au 

contexte urbain de marseille et de sa métropole. ils seront animés et documentés 

par l’agam et pourront donner lieu à des publications. ils porteront en 2015 sur deux 

thématiques intéressant tout particulièrement le territoire marseillais : l’architecture 

méditerranéenne et les espaces publics.

par ailleurs, l’agam continuera d’animer l’atelier projet urbain et paysage de la fnau. 

elle pourra s’associer à la préparation ou co-animation de plusieurs manifestations de 

promotion de l’architecture et de l’urbanisme.

rencontreS et id de ville     les manifestations rencontres de l’agam et id de ville seront 

régulièrement organisées afin de débattre d’enjeux urbains et d’actualité traités par 

l’agence. elles seront largement annoncées à travers les supports de l’agam, accom-

pagnées de dossiers introductifs et bénéficieront d’améliorations apportées à leur 

format et organisation.

une visite de l’exposition universelle de milan sera organisée pour les élus, les par-

tenaires et l’équipe d’étude de l’agam afin de développer leur ouverture aux grandes 

questions urbaines à travers le monde. 

animation des réseaux

ingÉnierie mÉtropolitaine     la conduite partenariale et multi-échelles de nombreux pro-

jets sera l’occasion de renforcer les contacts avec les structures publiques ou para-

publiques d’observation et d’étude susceptibles d’intervenir à l’échelle de la future 

métropole et de la région, voire de développer des relations de travail et de coproduc-

tion avec elles. ces échanges permettront de disposer d’une connaissance complète 

des outils et ressources d’ingénierie dans les différents domaines d’intervention de 

l’agence, et d’être force de proposition pour la future organisation de l’ingénierie 

métropolitaine, à conduire avec les collectivités et acteurs compétents.

rÉSeau deS agenceS paca     les travaux de la convention entre le conseil régional et les 

cinq agences de paca permettront d’instaurer des relations de travail efficientes, de 

mutualiser les connaissances et méthodes et d’organiser une ingénierie urbaine au 

bénéfice de l’ensemble du territoire régional.

fnau     l’agam continuera de s’associer activement aux travaux et manifestations de la fédé-

ration nationale des agences d’urbanisme (fnau), en relation avec les associations de 

collectivités locales et l’État. elle assurera l’animation de plusieurs clubs de profes-

sionnels des agences.
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conSeil de dÉveloppement     elle continuera d’apporter son appui au conseil de déve-

loppement de mpm, dans le cadre de ses commissions et des travaux conduits avec 

les autres conseils de développement de la métropole. cette assistance régulière se 

traduira par la présentation de réflexions en lien avec les études en cours ou réalisées 

de l’agence.

PRoFess.

PRoFess.

PRoFess.

FnAU

FnAU

CoDev
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communication et animation
supports de communication externe
coordination des regards

Site internet : gestion et actualisation permanente

rapport d'activité, programme de travail, plaquette de présentation agam
intranet agam et communication interne

intranet : développement des applications métiers

communication et journal interne
chantiers graphiques
développement des applications 3d

datavisualisation et représentations cartographiques

diaporama institutionnel

ressources graphiques (photothèque, picto…)

Suivi de la qualité graphique des productions et assistance
culture urbaine 
animation du réseau d'architectes-urbanistes-aménageurs

ateliers "projections urbaines" : architecture méditerranéenne, espaces publics

publications et restitution des ateliers

atelier fnau projet urbain et paysage
manifestations
relations publiques et avec la presse

rencontres de l'agam, idées de ville, …

voyage d'étude : exposition universelle de milan

contribution aux autres colloques et expositions
animation des réseaux
animation des réseaux et clubs fnau

animation d'autres réseaux professionnels (recherche…)

assistance au conseil de développement de mpm (hors travaux spécifiques)

accueil de délégations

PRoFess.

PRoFess.

PRoFess.

FnAU

FnAU

CoDev
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